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PROGRAMME
Formation Entretien
Professionnel
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Formation Entretien Professionnel

Référence : MCENT318

Nombre de stagiaires max : 5

Public en situation de handicap :
Notre organisme est charté Handicap +. Chaque apprenant en situation de handicap peut effectuer une
demande d'adaptation de sa formation à l'adresse suivante : handicap@devictio.fr

Public visé :

Manageur, responsable d’entreprise, responsable RH… toute personne amenée à réaliser des entretiens
professionnels conformes à la réforme de mars 2014.

Objectifs :

Savoir réaliser un entretien professionnel conforme à au code du Travail dans le cadre de la réforme de la
formation professionnelle (Loi n°2014-288, article L.6315-1).

Compétences visées :

Maîtriser l’ensemble des éléments concernant l’entretien professionnel obligatoire
Etre capable de garantir l’employabilité et sécuriser le parcours professionnel de ses salariés
Transformer une obligation légale en opportunité pour son entreprise

Moyens techniques et pédagogiques :

Mises en situation par le biais d’exercices.
Répétitions des manipulations pour mémoriser l’utilisation des outils présentés.
Un ordinateur par personne.
Support de cours remis sur clé USB ou en format papier à la fin de la formation.

Modalités d'évaluation :
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Une évaluation pédagogique (orale et/ou écrite) est effectuée à la fin de votre formation afin d’attester
l’acquisition de connaissances.Exercice de synthèse.

Validation de la formation :

Attestation de fin de formation envoyée par mail.

Pré-requis : Aucun prérequis nécessaire.

Durée : 1 jour(s) / 7 heures

Points abordés :

Contexte

La réforme de la formation professionnelle
Connaître le CPF
Quel financement pour son plan de formation ?
Les formations certifiantes
Le rôle des OPCA
La certification des Organismes de formation

L’entretien professionnel et le cadre légal

Quels sont les salariés concernés ?
L’obligation d’information
Les entretiens remplacés
La reprise d’activité
Entretien professionnel et entretien d’évaluation
Les critères d’employabilité
Les pénalités

L’entretien professionnel et le plan de formation

Les avantages pour le salarié
Les avantages pour l’entreprise
Rassembler les demandes
Optimiser son plan de formation

Garantir l’employabilité de ses salariés

Adopter une démarche GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences)
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Fédérer les instances représentatives de l’entreprises
Préparer les salariés à l’entretien professionnel

Optimiser ses entretiens professionnels

Déterminer un planning annuel
Fédérer les instances représentatives de l’entreprises
Anticiper les changements
Fédérer ses collaborateurs

Mise en pratique



7/9

NOS TARIFS

INTER dans nos locaux 990 €* (990 €* / jour)

INTRA dans toute la France sur devis

* Nos formations ne sont pas soumises à la TVA
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